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Prise de rendez-vous auprès du consulat général de France à Casablanca
Question écrite n° 9461

Texte de la question

Mme Laetitia Saint-Paul attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur des
dysfonctionnements présumés dans la prise de rendez-vous auprès du consulat général de France à
Casablanca, au Maroc. Au cours d'une permanence parlementaire, Mme la députée a été informée de pratiques
suspectes liées à une société prestataire chargée de la gestion des rendez-vous consulaires. Selon ces
témoignages, l'inefficacité du dispositif, éventuellement avec la complicité de certains de ses employés,
favoriserait l'apparition, sur internet, d'annonces proposant la vente de créneaux de rendez-vous. Ces rendez-
vous seraient revendus à un tarif avoisinant 4 000 dirhams marocains par personne (soit un peu moins de 400
euros), alors que le salaire mensuel moyen au Maroc est estimé à environ 3 000 dirhams. Ces faits, s'ils étaient
avérés, traduiraient l'existence d'un système de racket organisé, voire d'agissements à caractère mafieux. Elle
lui demande quelles mesures il entend prendre pour vérifier la réalité de ces pratiques et, le cas échéant, y
mettre un terme.
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